
e) limiter sur son territoire la vente des produits ou des services
que cet investissement permet de produire ou de fournir en
liant de quelque façon que ce soit cette vente au volume ou à
la valeur des exportations ou des entrées de devises;

f) transférer une technologie, un procédé de production ou autre
savoir-faire exclusif à une personne établie sur son territoire,
sauf dans le cas où un tribunal judiciaire ou administratif ou
une autorité compétente en matière de concurrence établit la
prescription ou fait exécuter l'engagement pour corriger une
violation alléguée des lois relatives à la concurrence ou agir
d'une manière compatible avec les autres dispositions du
présent accord;

g) fournir en exclusivité à partir de son territoire à un marché
régional ou mondial les produits que cet investissement
permet de produire ou les services qu'il permet de fournir.

L'alinéa If) n'a pas pour effet d'interdire les mesures qui prescrivent
stissements d'utiliser une technologie conforme à des exigences
ation générale en matière de santé, de sécurité ou d'environnement. Il
idu que les articles 3 et 4 s'appliquent à ces mesures.

Aucune des Parties ne peut subordonner l'octroi ou le maintien de
d'avantages, en ce qui concerne l'investissement d'un investisseur de
'artie ou d'une non-Partie sur son territoire, à l'observation de l'une
:ue des prescriptions suivantes :


